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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA ON MUTUAL RECOGNITION OF DEGREES IN 
HIGHER EDUCATION AND ACCESS TO HIGHER EDUCATION 

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Peo-
ple's Republic of China, 

Considering their mutual interest in promoting co-operation in science and education 
and facilitating the exchange of students; 

Desiring to strengthen the quality of the educational ties between the People's Re-
public of China and the Kingdom of the Netherlands; 

Agree to the following: 

Article I.  Scope and purpose 

1. This Agreement aims to facilitate the access to higher education and the mutual 
recognition of degrees awarded to students by their higher education institutions in both 
countries for the purpose of study. 

2. The scope of this Agreement is limited to the degree programmes in both coun-
tries. 

3. Concordantly this Agreement fully respects the autonomy of educational institu-
tions as well as the additional conditions for admission set by the receiving higher educa-
tion institutions in accordance with any relevant regulation, for example the receiving 
capacity or language requirements. 

4. The spirit of this Agreement is to encourage the competent authorities in both 
countries to make every effort to recognize the qualifications issued for the purpose of 
access to the programmes belonging to the higher education system in both countries, 
unless a substantial difference can be shown between the general requirements for access 
in the country in which the qualification was obtained and the country in which the rec-
ognition is sought. 

5. This Agreement is without prejudice to existing national laws and regulations. 

Article II. Higher Education Degrees concerned 

1. In the Netherlands: 
The higher education degrees that are relevant for this Agreement are the following: 
a) bachelor degree; 
b) master degree; 
c) doctor degree. 
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There are three types of higher education institutions that offer degree programmes 
in the Netherlands: 

a)   the hogeschool (university of professional education); 
b)   the universiteit (research university); 
c) the instelling voor internationaal onderwijs (institution for international educa-

tion). 
The higher education institutions and the accredited bachelor and/or master pro-

grammes they offer are registered in the Central Register Programmes Higher Education 
(Centraal Register Opleidingen Hoger Onderwijs - CROHO). 

Accredited bachelor programmes are offered by both the hogeschool and the univer-
siteit. Accredited master programmes are offered by the hogeschool, the universiteit and 
the instelling voor internationaal onderwijs. 

Accredited programmes require completion of: 
a) 180 (at the universiteit) or 240 (at the hogeschool) credit points for a bachelor de-

gree; 
b) 60-180 credit points for a master degree, after successful completion of a bachelor 

programme. 
The doctor degree primarily concerns a research degree for which a dissertation 

based on original research must be written and publicly defended, in the framework of a 
4-year's Ph.D programme or independently. A doctor degree can be granted by a univer-
sities or another institution that has been approved by the Minister. The Ph.D. education 
programme leading to a doctor degree is open to holders of a master degree, exemption 
of which can be granted by the College voor Promoties (doctorate board) in particular 
cases. 

2. In China: 
The higher education degrees that are relevant for this Agreement are the following: 
a) xueshi (bachelor degree): four years of full-time study; 
b) shuoshi (master degree): xueshi and two to three years of shuoshi study; 
c) boshi (doctor degree): xueshi and two to three years of shuoshi study and three to 
four years of boshi study; or xueshi and five to six years boshi study. 
The boshi primarily concerns a research degree for which a dissertation based on 

original research must be written and publicly defended. The boshi can be granted by a 
university or by research institutions approved by the state authorities. 
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Article III. Mode of Access into the Higher Education Institutions 

1. In the Netherlands: 
a) Chinese students applying for admission to the first year of professionally ori-

ented bachelor courses in the Netherlands must prove that they have passed the provin-
cial comprehensive examination (huikao) and the national college entrance examinations 
(gaokao), or a comparable entrance examination as determined by the hogeschool, and 
have been admitted to the first year of the selected programme. 

b) Chinese students applying for admission to the first year of bachelor courses at 
the universities in the Netherlands must prove that they have passed the provincial com-
prehensive examination (huikao) and the national college entrance examinations       
(gaokao) and have been admitted to the first year of the selected programme. On a case-
by-case basis additional requirements may be set. 

c) Chinese students who completed sub-degree courses of a duration of two or three 
years may be admitted to the third or fourth year of the bachelor degree programme in 
their field of study, mainly in the professional education stream, in the Netherlands. 

d) Chinese students who obtained a bachelor's degree may be admitted to a master 
programme in their field of study in the Netherlands. Depending on the orientation of the 
bachelor's programme, admission to a master programme in the Netherlands may be ac-
companied by a bridging programme. 

e) Chinese students who obtained a master's degree may be admitted to a Ph.D.   
programme in their field of study in the Netherlands. 

f) Bachelor and master programme students from Chinese higher education institu-
tions may apply to the Netherlands higher education institutions to be conceded to con-
tinue and conclude their study at a corresponding degree course at the particular institu-
tion in the Netherlands that has been applied for. 

The individual higher education institution shall autonomously decide about the ad-
mission of students. In every case, the individual institution may set additional require-
ments. 

2. In China: 
a) The Netherlands students who obtained a general senior secondary education 

(HAVO or VWO) diploma may be admitted to the appropriate level of a bachelor pro-
gramme at Chinese universities. 

b) The Netherlands students who obtained a bachelor degree may be admitted to a 
master's degree programme in their field of study in China. 

c) The Netherlands students who obtained a master degree may be admitted to a 
Ph.D. programme in their field of study in China. 

d) Bachelor and master programme students from the Netherlands higher education 
institutions may apply to Chinese higher education institutions to be conceded to con-
tinue and conclude their study at a corresponding degree course at the particular institu-
tion in China that has been applied for. 
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The individual higher education institution shall autonomously decide about the ad-
mission of students. In every case, the individual institution may set additional require-
ments. 

Article IV. Application of the Academic Degrees 

1. The following degree holders in China: 
a) xueshi (bachelor); 
b) shuoshi (master); 
may use the above-mentioned form of academic degrees together with the explana-

tions in the brackets in the Netherlands; 
c) boshi (doctor); 
may indicate in the Netherlands that in China this is an academic degree at the level 

of a PhD. 
2. The following degree holders in the Netherlands: 
a) bachelor (xueshi); 
b) master (shuoshi); 
c) doctor (boshi); 
may use the above mentioned form of academic degrees in the same way as in the 

Netherlands together with the explanations in the brackets in China. 

Article V. Territorial applicability 

With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall only apply to 
its territory in Europe. 

Article VI. Entry into force, duration and termination 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month follow-
ing the date on which both Contracting Parties have informed each other of the comple-
tion of their respective constitutional procedures. 
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2. This Agreement shall remain in force until terminated by either Contracting Party 
by giving six months' notice in writing through diplomatic channels. 

Done at Beijing, China, on 30 May 2005, in duplicate in the Dutch, Chinese and 
English language, the text in each of the languages being equally authentic. In the event 
of differences of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands:  
MARIA VAN DER HOEVEN 

For the Government of the People's Republic of China:  
ZHOU JI 



Volume 2423, I-43730 

 55

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE PORTANT SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DES DI-
PLÔMES DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET L’ACCES A 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, 

Compte tenu de l’intérêt mutuel qui les anime à promouvoir la coopération dans la 
science et l'enseignement et à faciliter l’échange d’étudiants, 

Désireux de renforcer la qualité des liens éducationnels entre la République popu-
laire de Chine et le Royaume des Pays-Bas, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application et objet 

1. Le présent Accord vise à faciliter l’accès à l’enseignement supérieur et la recon-
naissance mutuelle des diplômes dispensés aux étudiants par les établissements de 
l’enseignement supérieur des deux pays dans le cadre des études accomplies. 

2. Le champ d’application du présent Accord se limite aux programmes préparant au 
diplôme et applicables dans les deux pays. 

3. Dans le même temps, le présent Accord respecte entièrement l’autonomie des éta-
blissements d'enseignement, ainsi que les conditions complémentaires d’admission fixées 
par les établissements d’accueil de l’enseignement supérieur, conformément à la régle-
mentation, par exemple en matière de capacité d’accueil ou d’exigences linguistiques. 

4. L’esprit du présent Accord est d’encourager les autorités compétentes dans les 
deux pays à faire le nécessaire pour reconnaître les qualifications permettant d’accéder 
aux programmes faisant partie du système d’enseignement supérieur dans les deux pays, 
à moins qu’une différence importante ne puisse être démontrée entre les exigences géné-
rales d’accès dans le pays dans lequel la qualification a été obtenue et le pays dans lequel 
la reconnaissance est envisagée. 

5. Le présent Accord est d’application sans préjudice des lois nationales existantes et 
des règlements nationaux existants. 
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Article II. Diplômes de l’enseignement supérieur concernés 
 

1. Aux Pays-Bas : 
Les diplômes de l’enseignement supérieur entrant en ligne de compte dans le cadre 

du présent Accord sont les suivants : 
a) Licence; 
b) Maîtrise; 
c) Doctorat.  
Trois types d’établissements d’enseignement supérieur offrant des programmes pré-

parant au diplôme existent aux Pays-Bas : 
a) La hogeschool (université d’enseignement professionnel); 
b) L’universiteit (université ayant pour vocation la recherche); 
c) L’instelling voor international onderwijs (établissement destiné à l’enseignement 

international). 
Les établissements d’enseignement supérieur et les programmes préparant à la li-

cence et/ou à la maîtrise que ces établissements proposent sont enregistrés au Registre 
central des programmes de l’enseignement supérieur (Centraal Register Opleidingen 
Hoger Onderwijs – CROHO). Les programmes agréés préparant à la licence sont propo-
sés à la fois par la hogeschool et l’universiteit. Les programmes agréés préparant à la 
maîtrise sont proposés par la hogeschool, l’universiteit et l’instelling voor international 
onderwijs. 

Les programmes agréés exigent l’obtention de : 
a) 180 points de crédit (à l’universiteit) ou 240 points de crédit (à la hogeschool) 

pour la licence; 
b) 60-180 points de crédit pour une maîtrise après avoir réussi un programme prépa-

rant à la licence. 
Le doctorat est avant tout un diplôme axé sur la recherche dans le cadre duquel un 

mémoire basé sur des recherches présentant un caractère original doit être rédigé et dé-
fendu publiquement et s’inscrit dans un programme de doctorat de 4 ans ou obtenu indé-
pendamment. Le doctorat peut être dispensé par une universiteit ou un autre établisse-
ment ayant été approuvé par le Ministre. Le programme d’enseignement préparant au 
doctorat est ouvert aux titulaires d’une maîtrise pouvant faire l’objet d’une dispense ac-
cordée dans des cas particuliers par le College voor promoties (collège pour les promo-
tions).  

2. En Chine : 
Les diplômes de l’enseignement supérieur entrant en ligne de compte dans le cadre 

du présent Accord sont les suivants : 
a) Xueshi (licence) : quatre années d’étude complètes; 
b) Shuoshi (maîtrise); le xueshi et deux à trois années pour le shuoshi; 
c) Boshi (doctorat) : le xueshi et deux à trois années pour le shuoshi et trois à quatre 

ans d’étude pour le boshi; ou le xueshi et cinq à six années d’étude pour le boshi. 
Le boshi est avant tout un diplôme dans le cadre duquel un mémoire basé sur des re-

cherches présentant un caractère original doit être rédigé et défendu publiquement. Le 
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boshi peut être dispensé par une université ou par des établissements spécialisés dans la 
recherche et approuvés par les pouvoirs publics. 

Article II. Mode d’accès aux établissements d’enseignement supérieur 

1. Aux Pays-Bas : 
a) Les étudiants chinois introduisant une demande d’admission à la première année 

de cours préparant à la licence à orientation professionnelle aux Pays-Bas doivent  
apporter la preuve qu’ils ont passé l’examen provincial complet (huikao) et les examens 
d’entrée au collège national (gaokao) ou un examen d’entrée comparable déterminé par 
la hogeschool et ont été admis à suivre la première année du programme choisi. 

b) Les étudiants chinois faisant une demande d’admission à la première année de 
cours préparant à la licence à l’universiteit aux Pays-Bas doivent apporter la preuve 
qu’ils ont passé l’examen provincial complet (huikao) et les examens d’entrée au collège 
national (gaokao) et ont été admis à suivre la première année du programme choisi. Des 
exigences déterminées au cas par cas peuvent être imposées. 

c) Les étudiants chinois ayant suivi des cours préparant à un diplôme inférieur d’une 
durée de deux ou trois ans peuvent être admis à la troisième ou à la quatrième année du 
programme préparant à la licence dans le cadre de leurs études aux Pays-Bas, principa-
lement dans la filière des études professionnelles. 

d) Les étudiants chinois ayant obtenu une licence peuvent être admis à suivre un pro-
gramme préparant à la maîtrise dans le cadre de leurs études aux Pays-Bas. En fonction 
de l’orientation du programme préparant à la licence, l’admission à un programme prépa-
rant à la maîtrise aux Pays-Bas peut être accompagnée d’un programme passerelle. 

e) Les étudiants chinois ayant obtenu une maîtrise peuvent être admis au programme 
préparant au doctorat dans le cadre de leurs études aux Pays-Bas. 

f) Les étudiants provenant d’établissements de l’enseignement supérieur chinois sui-
vant un programme de préparation à la licence et à la maîtrise peuvent demander aux éta-
blissements de l’enseignement supérieur néerlandais l’autorisation de poursuivre leurs 
études et de les terminer en suivant un cours de préparation à un diplôme correspondant 
dispensé par un établissement particulier situé aux Pays-Bas auprès duquel la demande a 
été introduite. 

Chaque établissement d’enseignement supérieur prend ses décisions en matière 
d’admission des étudiants de manière autonome. Chaque établissement pris individuel-
lement peut dans chaque cas fixer des exigences complémentaires. 

1. En Chine : 
a) Les étudiants néerlandais ayant obtenu un diplôme de l’enseignement général se-

condaire supérieur (HAVO ou VWO) peuvent être admis au niveau approprié d’un pro-
gramme de préparation à la licence dans les universités chinoises. 

b) Les étudiants néerlandais ayant obtenu une licence peuvent être admis à suivre un 
programme de préparation à la maîtrise dans le cadre de leurs études en Chine. 

c) Les étudiants néerlandais ayant obtenu une maîtrise peuvent être admis au pro-
gramme de préparation au doctorat dans le cadre de leurs études en Chine. 
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d) Les étudiants provenant d’établissements de l’enseignement supérieur néerlandais 
suivant un programme de préparation à la licence ou à la maîtrise peuvent demander aux 
établissements de l’enseignement supérieur chinois l’autorisation de poursuivre leurs étu-
des et de les terminer en suivant un cours de préparation à un diplôme correspondant dis-
pensé par un établissement particulier situé en Chine auprès duquel la demande a été in-
troduite. 

Chaque établissement d’enseignement supérieur prend ses décisions en matière 
d’admission des étudiants de manière autonome. Chaque établissement pris individuel-
lement peut dans chaque cas fixer des exigences complémentaires. 

Article IV.  Application des diplômes universitaires 

1. Les détenteurs des diplômes suivants en Chine : 
a) Xueshi (licence); 
b) Shuoshi (maîtrise); 
peuvent utiliser les appellations des diplômes académiques mentionnées ci-dessus, 

accompagnées du titre correspondant aux Pays-Bas placé entre parenthèses; 
c) Boshi (doctorat); 
peuvent indiquer aux Pays-Bas qu’en Chine il s’agit d’un diplôme universitaire cor-

respondant au niveau d’un doctorat. 
2. Les détenteurs des diplômes suivants aux Pays-Bas : 
a) Licence (xueshi); 
b) Maîtrise (shuoshi); 
c) Doctorat (boshi); 
peuvent utiliser les appellations des diplômes académiques mentionnées ci-dessus de 

la même manière qu’aux Pays-Bas, accompagnées du titre correspondant en Chine placé 
entre parenthèses. 

Article V. Applicabilité territoriale 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 
son territoire en Europe. 

Article VI.  Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 
date à laquelle les deux Parties contractantes se sont informées l’une l’autre de l'achève-
ment de leurs procédures constitutionnelles respectives. 

2. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou 
l’autre Partie contractante moyennant préavis de six mois signifié par écrit par la voie di-
plomatique. 
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Fait à Pékin, en Chine, le 30 mai 2005, en deux exemplaires originaux en langue 
néerlandaise, chinoise et anglaise, chaque version faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, l’anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
MARIA VAN DER HOEVEN 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :  
ZHOU JI  



 




